
Le Département de la Moselle présente 

_
LA DIRECTION DE LA LECTURE PUBLIQUE  

ET DES BIBLIOTHÈQUES,
UN PÔLE RESSOURCES POUR LES COLLÈGES_

ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024_



UN ACCÈS À LA LECTURE
POUR TOUS LES COLLÉGIENS, 
PARTOUT EN MOSELLE !

La Direction de la Lecture Publique et des Bibliothèques (DLPB) 
est le service de lecture publique du Département de la Moselle. 
Sa mission principale est de faciliter l’accès de tous les Mosellans au 
livre et à la lecture et plus largement à l’information et la culture, 
au plus près de chez eux.

Pour y parvenir, le Département, en tant qu’interlocuteur 
privilégié de toutes les collectivités de Moselle, anime, soutient 
et accompagne un réseau de 154 bibliothèques des communes et 
intercommunalités partenaires.

Ce réseau est animé par plus de 800 bénévoles et plus de 
260 salariés qui s’engagent au quotidien pour faire vivre le livre et 
la lecture au plus près des Mosellans.

Dans le cadre de son projet envers les publics prioritaires, 
notamment les jeunes et les collégiens, la DLPB impulse des 
actions favorisant leur goût pour la lecture et se positionne comme 
pôle ressources pour les collèges et les équipes pédagogiques afin 
d’enrichir les pratiques éducatives.
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Retrouvez les coordonnées des 154 bibliothèques
du réseau départemental sur moselia.moselle.fr
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ENCOURAGER LES ADOLESCENTS À LA LECTURE

_ L’accueil des publics

Les bibliothèques sont des espaces ouverts et accessibles librement à tous les collégiens. Cet 
accès peut s’effectuer à titre individuel en tant qu’usager de la bibliothèque ou dans le cadre 
scolaire lors d’un accueil de classe. La gratuité pour les moins de 18 ans s’applique dans les 
bibliothèques du réseau départemental.

_ Les prêts de documents et d’outils d’animation 

En fonction des projets qu’ils souhaitent développer, la DLPB prête gratuitement des documents 
(livres, BD, mangas, romans, fictions, albums) aux collèges. Le choix des ressources peut 
s’effectuer directement sur place dans l’un des cinq espaces de choix des services départementaux 
situés à Bitche, Créhange, Dieuze, Metz et Nilvange mais également depuis l’espace professionnel 
dont dispose chaque collège sur moselia.moselle.fr

La DLPB met aussi gratuitement à disposition des collèges de nombreux outils d’animation : 

• des expositions, 
• des théâtres (kamishibaï et butaï, théâtres d’ombres), 
• des malles pop-up, 
•  des malles de jeux thématiques et un jeu sur l’éducation aux médias (Médiasphères, coproduit 

par le CLEMI et Réseau Canopé),
•  des ressources numériques : la liseuse électronique et la malle « L’heure du conte numérique ».

_ Les dons de livres aux CDI

Dans le cadre de sa politique de révision des collections, la DLPB retire régulièrement des livres 
récents afin de faire place à des ouvrages neufs. Les documents retirés dont le contenu reste 
d’actualité peuvent connaître une nouvelle vie dans les CDI des collèges.

La DLPB propose à l’ensemble des collèges de Moselle de donner ces livres afin d’alimenter les 
fonds des CDI : documentaires, romans, BD et fictions. 

Côté pratique...
Le transport des documents, des ressources adaptées ainsi que des outils d’animation, peut 
être assuré jusqu’au collège sur simple demande par les services de la DLPB.

En savoir plus sur les dons de livres ou le prêt de documents 
Contact : DLPB – Service du développement des publics et de la formation – 03 87 35 02 51 
dlpb@moselle.fr

Pour les collégiens en situation de handicap, la DLPB prête également des 
documents et des ressources adaptées :

• des documents adaptés aux personnes atteintes de troubles DYS,
• des documents en gros caractères,
• des livres labellisés Facile à lire,
• des livres en braille, 
• des règles loupes, 
•  des lecteurs du format Daisy (modèles Victor et Plextalk) conçu pour faciliter la lecture 

par les personnes déficientes visuelles ou empêchées de lire des documents (dyslexiques).
•  des outils à histoires (contes en rond, contes en sac, sacs à histoires, sacs à sons, tabliers 

à comptines) ainsi que des tapis (raconte-tapis®, tapis de lecture) peuvent également être 
utilisés en fonction du handicap.
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NUMOS, LA MÉDIATHÈQUE NUMÉRIQUE DE MOSELLE 
ACCESSIBLE AUX COLLÉGIENS

Ouverte au public depuis mai 2023, NuMos permet de consulter des milliers de contenus 
numériques : des films, livres, BD, cours en ligne, journaux et magazines, musiques et jeux.
Les ressources pour les adolescents y sont particulièrement bien représentées, couvrant un 
large champ d’activités culturelles et de connaissances.

Quelques exemples :

•  plus de 10 000 films de fiction et documentaires de niveau collège dont la sélection officielle du 
dispositif « Collège au cinéma » (70 films) ;

•  des dizaines de cours thématiques (code de la route, apprentissage de la musique et des 
instruments, langues vivantes, informatique et multimédia, développement personnel…) et du 
soutien scolaire couvrant toutes les matières et toutes les classes ;

•  des romans à lire en ligne ou à télécharger, des livres audio, des BD (dont des romans graphiques, 
des mangas et des comics) et des livres au format adapté DYS ;

•  des concerts filmés et des dossiers pédagogiques de la Cité de la musique ;
•  de nombreux journaux d’information et de magazines, avec des titres en langues étrangères 

(Allemand, Anglais, Espagnol) ;
•  des repérages de contenus en ligne gratuits, spécialement sélectionnés par les bibliothécaires, 

touchant des domaines variés (compétences numériques, éducation aux médias et à l’information, 
sciences, classiques littéraires…) ;

•  une sélection de ressources départementales (portail Moselle langues, jeu « Héxie » pour 
découvrir les sites culturels Passionnément Moselle).

Tous ces contenus sont proposés gratuitement aux collégiens, sur inscription. L’unique 
condition d’accès est que le collégien soit adhérent dans l’une des 154 bibliothèques du réseau 
départemental de lecture publique de Moselle.

Rendez-vous sur mediatheque-numerique.moselle.fr

PARTICIPER À DES ATELIERS AVEC LA MICRO-FOLIE 
MOBILE ET LES OUTILS D’ANIMATION  
ET DE FABRICATION NUMÉRIQUE 

La DLPB possède une Micro-Folie mobile qu’elle prête aux bibliothèques de son réseau afin de 
proposer des animations au public et tout particulièrement aux adolescents. Ce dispositif innovant 
développé par le ministère de la Culture et le parc de la Villette permet de découvrir des chefs-
d’œuvre réunis par les musées nationaux. Grâce à un grand écran, des tablettes et un système 
de sonorisation, toutes les formes artistiques peuvent être mises à l’honneur. Un FabLab, des 
postes de réalité virtuelle, une ludothèque et un espace scénique complètent le dispositif. 

Des outils d’animation et de fabrication numériques (imprimante 3D, traceur de découpe, robots 
programmables, consoles de jeux vidéo, casques de réalité virtuelle…) sont également prêtés 
aux bibliothèques afin de proposer des animations de dernière génération au public.
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Films, livres numériques, 
livres audio, BD, presse, 

musique, jeux vidéo, 
cours en ligne, espace jeunesse,

ressources adaptées à tous. 

Ma bibliothèque partout, tout le temps !
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Plus de
100 000 documents

Accessibles 
gratuitement

Disponibles 
7j/7  24h/24
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Renseignements auprès
    de votre bibliothèque et sur 
     mediatheque-numerique.moselle.fr
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PARTICIPER ET FAIRE PARTICIPER LES COLLÉGIENS 
AUX ÉVÉNEMENTS DÉPARTEMENTAUX 2023-2024

Les bibliothèques et médiathèques du réseau départemental (voir carte p. 4 et 5), lieux culturels 
de proximité, sont engagées dans des événements départementaux tout au long de l’année. Les 
enseignants et équipes pédagogiques peuvent se rapprocher des bibliothécaires pour connaître 
la programmation, envisager le montage de projets communs et la participation des élèves.

_   CONCOURS MOSEL’LIRE - 17e ÉDITIONN 
Octobre 2023 – mai 2024

Placé sous le signe du plaisir de lire et de la créativité, le concours des jeunes lecteurs MoseL’lire 
vise à encourager la lecture, soutenir et développer l’analyse critique littéraire des jeunes publics 
dans les écoles, collèges, structures périscolaires, dispositifs d’enseignements spécialisés 
mosellans ainsi que dans les bibliothèques du réseau départemental de la lecture publique.

Il a également pour objectif de faire découvrir aux jeunes lecteurs des auteurs ou illustrateurs 
confirmés ou en devenir en proposant des temps d’échanges et de rencontres dans les 
bibliothèques.

Le concours, organisé en partenariat avec l’Éducation Nationale et la librairie jeunesse 
Le Préau, est ouvert aux élèves des écoles, collèges, périscolaires et dispositifs d’enseignements 
spécialisés de Moselle, de la maternelle (grande section) à la 3e ainsi qu’aux jeunes lecteurs entre 
5 et 15 ans qui fréquentent les bibliothèques et médiathèques du réseau.

Les jeunes de 15 à 17 ans peuvent participer au concours de nouvelles (participation individuelle et 
hors cadre scolaire) organisé dans le cadre d’un partenariat avec le Rotary club Metz La Fayette.

Musée numérique 

• Présentation d’œuvres en mode libre ou en mode conférence
• Ateliers avec les jeux de la ludothèque 
•  Ateliers pédagogiques autour de l’art

Réalité virtuelle (VR) 

• Documentaire en VR
• Jeu en VR

FabLab (découpeuse Silhouette)

Ateliers créatifs
•  Papiers : cartes, cartes pop-up, décoration, 

dioramas, marques-pages, fleurs en papier, 
scrapbooking, paper craft, kirigamis, quilling

•   Vinyle : signalétique, décorations murales, 
décorations

•  Flocages textiles : t-shirts, tote bags
•  Stickers personnalisés, pochoirs

FabLab (imprimante 3D)

•  Modélisation d’un objet 3D simple (avec Tinkercad) : prénom, porte-clés, décoration,  
déco sapin, bijou, toupie, dés, emporte-pièce, etc.  

•  Création de pions de jeu de société (échecs, autres jeux, etc.)
•  Projet 3D : impression d’un projet plus complexe à assembler et/ou pour découvrir des 

mécanismes 
•  Découverte du design : résoudre un problème en créant un objet qui y répond

Micro:bit

•  Atelier découverte du codage 
•  Projet « analogique » : robot, synthétiseur, détecteur

Dremel (outil de perçage et de gravure)

•  Bricolages
• Atelier gravure

En savoir plus sur les conditions d’accès et d’utilisation de la Micro-Folie
Contact : DLPB - Bureau des ressources et de l’innovation – 03 87 35 02 51 – dlpb@moselle.fr

EXEMPLES D’ACTIVITÉS À RÉALISER AVEC 
LES COLLÉGIENS AUTOUR DE LA MICRO-FOLIE
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Informations et inscriptions au concours sur moselia.moselle.fr (page « Concours MoseL’lire »)
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_    ESPRITS LIVRES. QUAND LES BIBLIOTHÈQUES INVITENT AU PARTAGE 
Du 1er au 30 novembre 2023

La manifestation Esprits livres invite les bibliothèques du réseau départemental à proposer 
des animations visant à offrir des temps d’échanges intergénérationnels en faveur des seniors 
autonomes. Cette nouvelle édition est consacrée au thème du sport à partager, en écho aux Jeux 
Olympiques en 2024. Durant un mois, jeunes et moins jeunes sont invités à se rencontrer au sein 
des bibliothèques pour partager des temps conviviaux culturels et sportifs.

_    NOËLS DE MOSELLE. INSTANTS MAGIQUES EN BIBLIOTHÈQUE 
Du 28 novembre au 23 décembre 2023

Noël et la période de l’Avent sont des moments privilégiés dans l’année où chacun prend le temps 
de se détendre et de partager des moments en famille. Pour la 12e édition de la manifestation 
départementale Noëls de Moselle. Instants magiques en bibliothèques, de nombreuses animations 
sont organisées par les bibliothèques : expositions de jouets d’antan, ateliers cartes de Noël en 
origami, décorations de Noël à partir de matériaux de récupération, prêts surprises de livres 
sous forme de paquets cadeaux, spectacles, expositions, jeux, temps conviviaux.

DÉVELOPPER DES PROJETS AVEC LES BIBLIOTHÉCAIRES 
DE VOS TERRITOIRES POUR MIEUX AGIR ENSEMBLE
Au-delà des événements départementaux, la DLPB engage et soutient son réseau pour le 
développement d’actions en lien avec les collèges. Les équipes pédagogiques sont invitées à se 
rapprocher des bibliothèques de proximité pour développer des projets en faveur de l’accès des 
jeunes à la lecture.

Pour accompagner ces initiatives locales, des formations ainsi que des journées professionnelles 
peuvent être organisées afin de favoriser la rencontre entre bibliothécaires et équipes 
pédagogiques autour de problématiques communes.

Un partenariat est engagé entre la DLPB et la Délégation académique à l’éducation artistique et à 
l’action culturelle de l’académie de Nancy-Metz afin de développer les projets favorisant l’accès 
des collégiens à la lecture. Une formation croisée est programmée au 1er semestre 2024.

Vous souhaitez développer un projet avec la bibliothèque de votre territoire ?

Retrouvez les coordonnées des 154 bibliothèques du réseau départemental  
sur moselia.moselle.fr

Contact : DLPB – Service du développement des publics et de la formation – 03 87 35 02 51 
dlpb@moselle.fr

_    LIRE EN FÊTE... PARTOUT EN MOSELLE ! 
Mars et avril 2024

À l’occasion de la 16e édition de la manifestation Lire en fête…  partout en Moselle !, les 
bibliothèques du réseau départemental se mobilisent pour proposer à tous les publics, notamment 
les adolescents, des actions fédératrices autour du livre et de la lecture. La manifestation, qui 
s’inscrit dans les festivités des Jeux Olympiques 2024, est dédiée au sport.

En savoir plus sur le programme des événements départementaux : moselia.moselle.fr 
Contact : DLPB – Service du développement des publics et de la formation – 03 87 35 02 51 
 dlpb@moselle.fr
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Développement Culturel et Artistique

Lecture Publique et Bibliothèques
_ 

Hôtel du Département - 1 rue du Pont Moreau
CS 11096 - 57036 METZ CEDEX 1

Bureaux situés : 
6 rue Joseph Cugnot - 57070 METZ

_ 

Tél. 03.87.35.02.51 - courriel : dlpb@moselle.fr - moselia.moselle.fr
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